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(54) ASSEMBLAGE DE DEUX COMPOSANTS D’HORLOGERIE MUNI DE MOYENS
D’ASSEMBLAGE AMÉLIORÉS

(57) L’invention se rapporte à un assemblage de
mouvement d’horlogerie comprenant un premier compo-
sant d’horlogerie (22), par exemple une platine s’éten-
dant selon un premier plan, et un deuxième composant
d’horlogerie (30), par exemple un actionneur d’un sys-
tème d’actionnement, l’assemblage (1) comprenant des
moyens d’assemblage (40) du premier composant d’hor-
logerie (22) sur le deuxième composant d’horlogerie

(30), caractérisé en ce que les moyens d’assemblage
(40) comprennent des moyens de positionnement (50)
du deuxième composant (30) sur le premier composant
(22) dans un plan sensiblement parallèle au premier
composant (22), et des moyens d’appui (60) sur le deu-
xième composant (30) pour bloquer le deuxième compo-
sant (30) sur le premier composant (22).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention a trait au domaine de l’horlogerie, et
plus particulièrement au domaine de l’horlogerie méca-
nique.
[0002] L’invention concerne plus précisément un as-
semblage de deux composants d’horlogerie pour un
mouvement d’horlogerie.

Arrière-plan technologique

[0003] Dans la plupart des montres mécaniques, les
composants sont assemblés les uns aux autres sur une
platine par des moyens usuels connus, tels que le chas-
sage, le vissage, l’emboîtage, ou plus rarement le col-
lage, le collage ou le brasage.
[0004] Les composants sont généralement montés
dans le mouvement dans un empilement de plans suc-
cessifs sensiblement parallèles à la platine. Les compo-
sants sont par exemple des roues d’engrenages, des
ponts, etc...
[0005] Certains composants doivent être montés per-
pendiculairement au plan de la platine, notamment les
arbres de rotation, par exemple pour les roues d’engre-
nage, ou bien pour le balancier. Mais les arbres de
rotation étant de volume réduit, ils sont faciles à assem-
bler.
[0006] Cependant, certains composants plus encom-
brants sont plus complexes à assembler dans le mou-
vement, en particulier s’ils doivent être assemblés or-
thogonalement à la platine.
[0007] En outre, ils peuvent nécessiter d’interagir avec
d’autres composants du mouvement, par exemple par
emboitageouengrènement, cequi rend leurassemblage
difficile.
[0008] Un autre problème lié à l’assemblage de
composants d’horlogerie réside dans l’éventuelle pré-
sence d’un jeu entre les deux composants, une fois
l’assemblage effectué.

Résumé de l’invention

[0009] Lebut de laprésente inventionest depallier tout
ou partie les inconvénients cités précédemment en pro-
posant des moyens d’assemblage d’un composant
d’horlogerie dans un mouvement d’horlogerie, qui évite
les problèmes précités.
[0010] À cet effet, l’invention se rapporte à un assem-
blage de deux composants d’horlogerie pour un mouve-
ment d’horlogerie, l’assemblage comprenant un premier
composant d’horlogerie, par exemple une platine s’éten-
dant selon un premier plan, et un deuxième composant
d’horlogerie, par exemple un actionneur d’un système
d’actionnement, l’assemblage comprenant des moyens
d’assemblage du premier composant d’horlogerie sur le
deuxième composant d’horlogerie.

[0011] L’invention est remarquable en ce que les
moyens d’assemblage comprennent des moyens de
positionnement du deuxième composant sur le premier
composant dans un plan sensiblement parallèle au pre-
mier composant, et des moyens d’appui sur le deuxième
composant pour bloquer le deuxième composant sur le
premier composant selon une direction sensiblement
orthogonale au premier composant.
[0012] Grâce à l’invention, on obtient un assemblage
efficace et simplifié des deux composants d’horlogerie,
car il suffit de positionner le deuxième composant sur le
premier composant et de le maintenir latéralement par
les moyens de positionnement, puis d’agencer des
moyens d’appui sur le deuxième composant pour le
bloquer et l’assembler sur le premier composant.
[0013] En effet, ces moyens d’assemblage sont sim-
ples à mettre en oeuvre et efficaces, car les moyens de
positionnement placent le deuxième composant dans un
plan sensiblement parallèle au plan du premier compo-
sant, et les moyens d’appui retiennent le deuxième
composant, dans une deuxième direction perpendicu-
laire au plan précédent.
[0014] En outre, un tel assemblage permet d’assem-
bler aisément un composant d’horlogerie perpendiculai-
rement à la platine.
[0015] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le deuxième composant s’étend dans un plan
sensiblement perpendiculaire au premier composant.
[0016] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention les moyens de positionnement comprennent
au moins un premier ergot, de préférence deux ergots,
agencés sur le deuxième composant, et au moins un
trou, de préférence deux trous, agencés dans le premier
composant, de manière à ce que chaque ergot soit in-
troduit dans un trou pour assembler les deux compo-
sants.
[0017] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention au moins un ergot est encliquetable dans un
trou.
[0018] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, les moyens d’appui comportent un corps
d’assemblage agencé sur le premier composant, et le
deuxième composant comprend une face de d’appui, sur
laquelle le corps d’assemblage appuie pour bloquer le
deuxième composant.
[0019] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le corps d’assemblage comporte une lan-
guette rigide pour appuyer sur le premier composant.
[0020] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention le deuxième composant comporte une ouver-
ture permettant le passage de la languette rigide.
[0021] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention lesmoyens d’assemblage comportent une vis
et le corps d’assemblage comprend un passage pour
assembler le corps d’assemblage sur le premier compo-
sant, le premier composant étant doté d’un trou taraudé
pour la vis.
[0022] Selon une forme de réalisation particulière de
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l’invention le deuxième composant comprend une partie
fixe destinée à être montée sur le premier composant, et
une partie mobile par rapport au premier composant.
[0023] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, la partie fixe comporte le ou les ergots.
[0024] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention l’ouvertureest agencéeentre la partie fixeet la
partie mobile.
[0025] Selon une forme de réalisation particulière de
l’invention, le corps d’assemblage appuie sur la partie
fixe.
[0026] L’invention se rapporte également à un mouve-
ment d’horlogerie comprenant un tel assemblage d’hor-
logerie.
[0027] L’invention se rapporte encore à une pièce
d’horlogerie, par exemple une montre, comprenant un
tel mouvement d’horlogerie.

Brève description des figures

[0028] Les buts, avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée de plusieurs formes de réalisation don-
nées uniquement à titre d’exemples non limitatifs, en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement une vue en
perspective d’une partie d’unmouvement d’horloge-
rie comprenant un organe réglant et un assemblage
d’un premier et d’un deuxième composant, selon un
mode de réalisation de l’invention,

- la figure 2 représente schématiquement une vue de
dessus d’un mode de réalisation d’un ressort-spiral
de l’organe réglant,

- la figure 3 représente schématiquement une vue de
côté du deuxième composant d’horlogerie de l’as-
semblage, ici un actionneur du système d’actionne-
ment de l’organe réglant de la figure 1,

- la figure 4 représente schématiquement une vue en
perspective de l’assemblage en vue éclatée, et

- la figure 5 représente schématiquement une vue de
dessus de l’assemblage en position assemblée.

Description détaillée de l’invention

[0029] Dans la description suivante, l’objet de l’inven-
tion, qui est un assemblage d’horlogerie, est muni de
moyens d’assemblage de deux composants d’horloge-
rie, dont le premier composant est la platine d’un mou-
vement d’horlogerie, et le deuxième composant est un
actionneur demoyens d’ajustement d’un organe réglant.
Cependant, un tel assemblage pourrait concerner d’au-
tres composants d’unmouvement d’horlogerie, et il n’est
nullement limité à ces composants ou à d’autres compo-

sants d’un organe réglant.
[0030] La figure 1 montre une représentation schéma-
tique d’un mode de réalisation d’une partie d’un mouve-
ment d’horlogerie comprenant une platine pourvue d’un
logement et un organe réglant 1. Un tel mouvement est
par exemple agencé dans une pièce d’horlogerie, telle
une montre.
[0031] L’organe réglant 1 comprend une masse iner-
tielle, ici un balancier 23 annulaire, un ressort-spiral 25
comme élément de rappel élastique de la masse iner-
tielle configurépour la faireosciller, unarbredebalancier,
et un pont de balancier, non représenté sur la figure. Les
éléments sont superposés de bas en haut selon l’ordre
suivant : le premier composant d’horlogerie 22, le balan-
cier 23, et le ressort-spiral 25.
[0032] L’arbre de balancier traverse le centre du ba-
lancier et du ressort-spiral 25. L’arbre de balancier est
maintenu par deux paliers antichocs 28 agencés aux
deuxextrémitésde l’arbre debalancier.Unpremier palier
est agencé en dessous, dans la platine 22, et le second
palier 28 est agencédans le pont debalancier. Le pont de
balancier est doté d’un trou traversant dans lequel le
deuxième palier 28 est maintenu.
[0033] Représenté sur la figure 2, le ressort-spiral 25
s’étend de préférence sensiblement dans un plan. Le
ressort-spiral 25 comprend un ruban flexible 2 enroulé
sur lui-même selon plusieurs spires, le ruban 2 ayant une
raideur prédéfinie. L’extrémité interne 9 du ruban 2 vient
de matière ou est assemblée à un support rigide 3,
généralement dénommée virole. Le support rigide 3 a
une forme sensiblement triangulaire, et est enfilé autour
de l’arbre du balancier.
[0034] Le ressort-spiral 25 comporte en outre des
moyens d’ajustement de sa raideur. Par exemple, les
moyens d’ajustement sont notamment actionnables par
un utilisateur lorsque l’organe réglant est monté dans le
mouvement d’horlogerie.
[0035] Les moyens d’ajustement comportent un élé-
ment flexible 5 agencé en série du ruban 2, c’est-à-dire à
la suite du ruban, de préférence dans son prolongement,
l’élément flexible 5 reliant une extrémité externe 4 dudit
ruban 2 à un support rigide 53. L’élément flexible 5 est
solidaire de l’extrémité externe 4 du ruban 2. L’élément
flexible 5 est un élément différent du ruban 2.
[0036] L’élément flexible 5 ajoute une raideur supplé-
mentaire à la suite de celle du ruban 2. L’élément flexible
5 adepréférence une raideur supérieure à celle du ruban
2. L’élément flexible 5 est ici agencé dans le prolonge-
ment du ruban 2. De préférence, les moyens d’ajuste-
ment et le ruban 2 sont monoblocs, voire formés d’une
même matière, par exemple en silicium.
[0037] Dans ce mode de réalisation de ressort-spiral,
l’élément flexible 5 comprend deux parties flexibles 15,
16 reliant chacune le ruban 2 à un support fixe 53.
[0038] Lesdeuxparties flexibles15, 16sontagencées,
l’une par rapport à l’autre, par symétrie axiale selon un
axeAdu ressort-spiral 25. Autrement dit, les deux parties
flexibles 15, 16 sont positionnées de manière à être

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



4

5 EP 4 571 426 A1 6

symétriques par rapport audit axe A.
[0039] D’une part, l’axe A passe sensiblement par le
centre O du ressort-spiral, et d’autre part, l’axe A passe,
de préférence, par l’extrémité externe 4 du ruban 2.
[0040] Ainsi, les deux parties flexibles 15, 16 sont
disposées à la périphérie du ressort-spiral, de sorte
que les deux parties flexibles 15, 16 soient disposées
à la même distance du centre O du ressort-spiral 25.
[0041] Les deux parties flexibles 15, 16 sont de pré-
férence disposées l’une par rapport à l’autre dans une
position de type«miroir »par rapport à l’axeA.À cette fin,
les deux parties flexibles 15, 16 sont de préférence
sensiblement identiques.
[0042] Les parties flexibles 15, 16 comportent, cha-
cune, une lame flexible courbée 55, de préférence for-
mant un demi-cercle, et s’étendant depuis l’extrémité du
support fixe 53. Chaque lame flexible courbée 55, est en
outre relié à l’extrémité externe 4du ruban2par une lame
flexible 7.
[0043] Le support fixe 53 a une formede trapèze fermé
par une lame flexible 7.
[0044] Les moyens d’ajustement du ressort-spiral 25
comportent en outre desmoyens de précontrainte 6 pour
appliquer une force ou un couple variable sur l’élément
flexible 5. Ainsi, on peut ajuster la raideur du ressort-
spiral. Le couple ou la force est ajustable de manière
continue par les moyens de précontrainte 6. Autrement
dit, le couple ou la force n’est pas restreinte à des valeurs
ponctuelles. Ainsi, on peut ajuster la raideur de l’élément
flexible 5 avec une grande précision.
[0045] De préférence, les moyens de précontrainte 6
appliquent une force ou un couple sensiblement identi-
ques sur chaque partie flexible 15, 16. Les directions des
forces sont de préférence sensiblement symétriques.
[0046] Les moyens de précontrainte 6 comportent en
outre deux leviers 14, 26 reliant chacun une lame cour-
bée 55 à un même corps mobile 19 disposé de l’autre
côté du ressort-spiral 25 par rapport au support fixe 53.
[0047] Le corps mobile 19 a, par exemple, une forme
en U, lui permettant d’être en prise avec un actionneur,
par exemple muni d’un cochet ou d’un doigt inséré dans
le U, car il est disposé tangentiellement aux leviers 14,
26.
[0048] La force ou le couple variable est appliqué sur le
corps mobile 19. La force ou le couple variable est au
moins en partie transmis aux lames courbées 55 des
parties flexibles 15, 16 de l’élément flexible 5, via les
leviers 14, 26.
[0049] Pour pouvoir appliquer la force ou le couple
variable sur le ressort-spiral 25, l’organe réglant
comprend un système d’actionnement 20 particulier.
[0050] Dans cemode de réalisation, l’organe réglant 1
comprend un porte-piton 31 muni d’un piton 34 suspen-
du. Le porte-piton 31 est lié mécaniquement à l’élément
flexible 5, mais il ne bloque pas le ruban 2. Le porte piton
31entoure ledeuxièmepalier 28.Pour cela, le porte piton
31 comprend un anneau central agencé autour du deu-
xième palier 28, et qui repose sur le pont de balancier

(non représenté).
[0051] Le piton 34 coopère avec le support rigide 55.
Ainsi, les moyens de précontrainte 6 et l’élément flexible
5 sont supportés par le porte-piton 31 auquel ils sont
suspendus.
[0052] En outre, le piton 34 est rigidement lié au sup-
port rigide 55. Autrement dit, le piton 34 est solidaire du
support rigide 55. L’assemblage du piton 34 et du ressort
spiral 25 est par exemple opéré par collage, brasage,
soudage, par déformation de verre métallique, ou par
une fixation mécanique.
[0053] Le piton 34 est mobile par rapport au premier
composant d’horlogerie 22. A cette fin, le porte-piton 31
est mobile en rotation autour du deuxième palier 28 par
rapport au premier composant d’horlogerie 22. Le porte-
piton 31 peut par exemple être déplacé sur une plage
angulaire de 20°, voire de 10°.
[0054] Le déplacement du piton 34 par rapport au
premier composant d’horlogerie 22 permet de régler le
repère de l’organe réglant 1.
[0055] Le système d’actionnement 20 comprend en
outre un deuxième composant d’horlogerie 30, qui est
un actionneur configuré pour actionner le corps mobile
19. Le deuxième composant d’horlogerie 30 est relié
mécaniquement aux moyens de précontrainte 6, le deu-
xième composant d’horlogerie 30 étant configuré pour
effectuer au moins en partie un déplacement sensible-
ment linéaire, de préférence rectiligne dans un plan
sensiblement perpendiculaire à la platine, pour actionner
les moyens de précontrainte 6.
[0056] Autrement dit, aumoinsunepartie dudeuxième
composant d’horlogerie 30 se déplace sensiblement
selon une droite, contrairement par exemple au porte-
piton 31 qui subit une rotation en tournant autour d’un
axe, dans un plan sensiblement parallèle à la platine.
Ainsi, au moins une partie du deuxième composant
d’horlogerie 30 se rapproche ou s’éloigne du ressort
spiral 25 selon une direction orientée sensiblement vers
le ressort-spiral.
[0057] De préférence, la direction de déplacement du
deuxième composant d’horlogerie 30 est sensiblement
radiale par rapport aubalancier 23et au ressort-spiral 25.
Ainsi, la droite selon laquelle le deuxième composant
d’horlogerie 30 se déplace, est dirigée vers le centre du
balancier 23 et du ressort-spiral 25. De plus, cela rend le
réglage de la marche indépendant du réglage du repère.
En effet, le déplacement du piton 34 par rapport au
premier composant d’horlogerie 22 permet de régler le
repère de l’organe réglant 1.
[0058] Le deuxième composant d’horlogerie 30 est
excentré par rapport à l’organe réglant, c’est-à-dire
monté à distance du centre de l’organe réglant 1, et n’est
relié qu’au corps mobile 19 des moyens d’ajustement.
Ainsi, le deuxième composant d’horlogerie 30 n’est pas
monté directement sur l’organe réglant 1, comme un
porte piton sur un palier 28 de l’organe réglant 1 par
exemple.
[0059] Ainsi, le mouvement d’horlogerie comprend un
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assemblage 10 comprenant le premier composant d’hor-
logerie 22, ici la platine, et le deuxième composant
d’horlogerie 30, ici un actionneur des moyens d’ajuste-
ment.
[0060] Danscemodede réalisation, le premier compo-
sant d’horlogerie 22 est la platine du mouvement d’hor-
logerie, et le deuxième composant d’horlogerie 30 est un
actionneur. Le deuxième composant d’horlogerie 30 est
monté sur le premier composant d’horlogerie 22. Le
deuxième composant d’horlogerie 30 est monté perpen-
diculairement au premier composant d’horlogerie 22.
[0061] Sur la figure 3, le deuxième composant d’hor-
logerie 30 comprend notamment une partie fixe 33 mon-
tée sur le premier composant d’horlogerie 22, une partie
mobile 37par rapport au premier composant d’horlogerie
22 et relié aux leviers 14, 26, ainsi qu’une partie ressort
35, formée d’un guidage flexible, joignant la partiemobile
37à lapartie fixe33. Lapartie fixe33et lapartiemobile37
sont de préférence rigides. La partie fixe 33, la partie
ressort 35 et la partie mobile 37 sont de préférence
agencées dans un même plan. Ainsi, le deuxième
composant d’horlogerie 30 est généralement plat, et
s’étend sensiblement dans un plan.
[0062] Pour actionner le corps mobile 19, le deuxième
composant d’horlogerie 30 comprend un crochet 39 en
prise avec le U du corps mobile 19. Le crochet 39 est
fermé, mais il pourrait aussi être en partie ouvert.
[0063] Un déplacement, radial par rapport au ressort-
spiral 25, de la partie mobile 37 du deuxième composant
d’horlogerie 30 tire ou pousse, le corps mobile 19, radia-
lement par rapport au ressort-spiral 25, et actionne ainsi
les leviers 14, 26. Ainsi, onmodifie la raideur de l’élément
flexible 5, car le déplacement des leviers 14, 26, solidai-
res du corps mobile 18, exerce une force ou un couple
plus ou moins important sur l’élément flexible 5, de sorte
que la raideur de l’élément flexible 5 varie, et par consé-
quent la raideur du ressort-spiral 25 dans son ensemble.
Le système d’actionnement 20 permet ainsi de régler la
marche de l’organe réglant 1.
[0064] La partie fixe 33 a ici une forme sensiblement
allongée, et comprend une barre 63 destinée à être
montée sur le premier composant 22.
[0065] Comme le montrent les figures, le deuxième
composant d’horlogerie 30 est montée sur le premier
composant d’horlogerie 22, de manière à être sensible-
mentperpendiculaireaupremier composantd’horlogerie
22.
[0066] La partie ressort 35 est disposée sous la partie
fixe 33, de sorte qu’elle s’étend sous le niveau du premier
composant d’horlogerie 22.
[0067] La partie ressort 35 comporte ici deux tables de
translation 51, 52 à lames flexibles agencées en série,
l’une à la suite de l’autre. On définit qu’elles sont en série,
car les déplacements de chaque table de translation
s’additionnent au moins en partie.
[0068] Chaque table de translation 51, 52 comprend
une paire de lames flexibles 61, 62 sensiblement para-
llèles et un tronçon rigide 56, 57, sur lequel la paire de

lames flexibles 61, 62 est montée.
[0069] Lapremière table de translation 51 est agencée
sur la partie fixe33et comprendunpremier tronçon rigide
56 rallongé pour y associer une deuxième table de trans-
lation 52 agencée tête-bêche par rapport à la première
table de translation 51, c’est-à-dire en sens inverse.
Ainsi, la deuxième paire de lames flexibles 62 est sensi-
blement parallèle à la première paire de lames flexibles
61.
[0070] Ledeuxième tronçon rigide57est sensiblement
parallèle au premier tronçon rigide 56, mais est décalé.
[0071] Un tel agencement de tables de translation 51,
52 permet d’obtenir un déplacement de la partie mobile
37, qui est sensiblement linéaire, de préférence rectili-
gne, tour en conservant un deuxième composant d’hor-
logerie 30 compact.
[0072] Deux tables de translation agencées tête-bê-
che permettent de compenser mutuellement la déviation
verticale du crochet 39 engendrée par chacune. Ainsi, le
crochet 39 reste sensiblement à la même hauteur, lors-
qu’il se déplace.
[0073] La partie mobile 37 s’étend depuis le deuxième
tronçon 57. La partie mobile 37 est de préférence rigide.
La partie mobile 37 a ici une forme de coude formé d’un
premier segment 66 agencé perpendiculairement au
deuxième tronçon 57 et un deuxième segment 67 for-
mant un angle droit avec le premier segment 66.
[0074] Le crochet 39 du deuxième composant d’horlo-
gerie 30 est disposé à l’extrémité de la branche du
deuxième segment 67. A l’extrémité libre du premier
segment 66, un renflement 68 sert d’appui pour pouvoir
déplacer la partie mobile 37.
[0075] Enappuyantplusoumoins fort sur le renflement
68, la partie mobile 37 se déplace de manière sensible-
ment parallèle à la partie fixe 33, grâce à la déformation
des tables de translation 51, 52 de la partie ressort 35.
[0076] Ainsi, le crochet 39 tire plus oumoins fort sur les
leviers 14, 26, par l’intermédiaire du corps mobile 19,
pour actionner les moyens d’ajustement de la raideur de
l’élément flexible 5.
[0077] La direction de déplacement de la partie mobile
39 du deuxième composant d’horlogerie 30 et du corps
mobile 19 est sensiblement orthogonale à la direction du
corps mobile 19, voire à l’axe O.
[0078] En outre, le corps mobile 19 est de préférence
mobiledans le crochet 39, demanièreàpouvoir coulisser
lorsque le corps mobile 19 effectue un déplacement
angulaire, dans le plan du ressort-spiral 25.
[0079] Par exemple, pour pouvoir régler le repère de
l’organe réglant 1, il est nécessaire de pouvoir faire
tourner le porte-piton 31. Par conséquent, le ressort-
spiral 25 tourne avec le porte-piton 31, et corps mobile
19 coulisse dans le crochet 39.
[0080] Grâce à un tel système d’actionnement 20, on
peut régler le repère sans avoir à modifier la position du
deuxième composant d’horlogerie 30 par rapport à la
platine du mouvement. La liaison mécanique entre le
deuxième composant d’horlogerie 30 et le corps mobile
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19 est conservée, quelle que soit la position du corps
mobile 19 par rapport au deuxième composant d’horlo-
gerie 30.
[0081] Ainsi, ce système d’actionnement 20 permet de
régler la marche et le repère indépendamment l’un de
l’autre, tout en ayant une position prédéterminée cons-
tante du deuxième composant d’horlogerie dans le mou-
vement, par exemple par rapport à la platine et aupont de
balancier 22.
[0082] Le système d’actionnement 20 comprend en
outre des moyens de réglage coopérant avec le deu-
xième composant d’horlogerie 30 de manière à pouvoir
déplacer la partie mobile 37 du deuxième composant
d’horlogerie 30.
[0083] Tels que représentés sur la figure 1, lesmoyens
de réglage comprennent une bascule de réglage 45
pivotante agencée pour déplacer la partie mobile 37
du deuxième composant d’horlogerie 30. La bascule
de réglage 45 est de préférence disposée dans un plan
sensiblement perpendiculaire au plan du deuxième
composant d’horlogerie 30, et est en contact avec le
renflement 68 de la partie mobile 37.
[0084] La bascule de réglage 45 comporte un bras de
pivotement 69 et un bras d’appui 71 reliés à unmoyeu 72
de la bascule de réglage pivotante 45.
[0085] Le bras d’appui 71 coopère avec la partie mo-
bile 37 du deuxième composant d’horlogerie 30 pour le
déplacermécaniquement par contact. Le bras d’appui 71
repousse plus ou moins le renflement 68 de la partie
mobile37pour ladéplacer.Ainsi, le crochet39 tireplusou
moins le corps mobile 19, et donc les leviers 14, 26 du
ressort-spiral 25. La bascule de réglage 45 est configu-
rée pour pivoter dans un plan sensiblement perpendicu-
laire au plan du deuxième composant d’horlogerie 30.
[0086] La bascule de réglage 45 est configurée pour
être montée sur la platine du mouvement par l’intermé-
diaire du moyeu 72, qui peut tourner autour d’un canon
73, venu de matière de la platine.
[0087] Ainsi, par la rotation de la bascule de réglage 45
autour du canon 73, la partie mobile 37 se rapproche ou
s’éloigne de la partie fixe 33, dans un plan parallèle au
plan de la platine, par la déformation plus ou moins
prononcée de la partie ressort 35 du deuxième compo-
sant d’horlogerie 30.
[0088] Lesmoyens de réglage comportent encore une
vis de commande 70 reliée mécaniquement au bras de
pivotement 69, afin de commander le pivotement de la
bascule de réglage 45. L’axe de la vis de commande 70
est disposée dans la plan de la bascule de réglage 45 en
direction du bras de pivotement 69.
[0089] La vis de commande est actionnable au moyen
d’un outil, par exemple un tournevis 24, dont l’extrémité
est représentée sur la figure 1.
[0090] Ainsi, en vissant ou en dévissant la vis de
commande 70, on actionne la bascule de réglage 45 et
le deuxième composant d’horlogerie 30 pour déplacer le
crochet 39 et donc le corps mobile 19 des moyens de
précontrainte 6.

[0091] La force de rappel de la partie ressort 35 du
deuxième composant d’horlogerie 30 repousse la bas-
culede réglage45contre lavisdecommande70.Ainsi, le
bras de pivotement 69 de la bascule de réglage 45 est
maintenu contre la vis de commande 70.
[0092] Sur les figures, la vis de commande 70, la
bascule de réglage 45, la partie mobile 37 du deuxième
composant d’horlogerie 30, et les leviers 15, 26 sont
chacun dans une première position, dans laquelle le
crochet 39 tire peu sur le corps mobile 19.
[0093] Dans une deuxième position, non représentée
sur les figures, la vis de commande 70 pousse le bras de
pivotement 69 de la bascule de réglage 45, de sorte que
le bras d’appui 71 en contact avec le renflement 68,
pousse à son tour la partie mobile 37 du deuxième
composant d’horlogerie 30 vers la partie fixe 33 par
déformation de la partie ressort 35. Ainsi, le crochet 39
tire sur le corps mobile 19, et donc sur les leviers 14, 26,
qui effectuent un déplacement centrifuge. En configura-
tion déformée de la partie ressort 35, les lames flexibles
des deux tables de translation 51, 52 se déforment dans
des sens opposés.
[0094] Comme le montrent les figures, le deuxième
composant d’horlogerie 30 est monté sur le premier
composant d’horlogerie 22, de manière à être sensible-
mentperpendiculaireaupremier composantd’horlogerie
22.
[0095] L’assemblage 10 comprend en outre des
moyens d’assemblage 40 du deuxième composant
d’horlogerie 30, ici l’actionneur, sur lepremier composant
d’horlogerie 22, ici la platine.
[0096] Selon l’invention, les moyens d’assemblage 40
comprennent desmoyens de positionnement 50 du deu-
xième composant 30 sur le premier composant 22 dans
un plan sensiblement parallèle au plan du premier
composant 22. Ainsi, les moyens de positionnement
50empêchent le deuxièmecomposant 30desedéplacer
sur le premier composant 22, dans le plan sensiblement
parallèle au plan du premier composant 22.
[0097] Dans ce mode de réalisation, les moyens de
positionnement 50 comprennent au moins un premier
ergot 41, de préférence deux ergots 41, 42, agencés sur
le deuxième composant 22, et au moins un trou 43, de
préférence deux trous 43, 44, agencés dans le premier
composant 22, de manière à ce que chaque ergot 41, 42
soit introduit dans un trou 43, 44 pour positionner le
deuxième composant 30 sur le premier composant 22.
[0098] Les deux ergots 41, 42 sont ici agencés à deux
extrémités opposées de l’actionneur. En particulier, ils
sont agencés aux extrémités de la partie fixe 33 du
deuxième composant 30, qui est destiné à être montée
sur le premier composant d’horlogerie 22.
[0099] De préférence, au moins un ergot 41 est encli-
quetable dans un trou 43. Cet ergot 41 est par exemple
déformable pour pouvoir être inséré dans le trou 43.
L’ergot 41 comprend une excroissance à son extrémité,
qui vient se bloquer dans le trou 43.
[0100] Les ergots 41, 42 et les trous 42, 43 sont agen-
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cés perpendiculairement au plan de la platine.
[0101] Les moyens d’assemblage 40 comprennent en
outre desmoyensd’appui 60 sur le deuxièmecomposant
30pourbloquer ledeuxièmecomposant30sur lepremier
composant 22, dans une direction sensiblement ortho-
gonale au plan du premier composant 22.
[0102] Ainsi, le deuxième composant 30 est maintenu
sur le premier composant 22 pour éviter qu’il ne s’écarte
de la platine. Le deuxième composant 30 est par consé-
quent assemblé sur le premier composant 22, et solidaire
du premier composant 22.
[0103] Les moyens d’appui 60 comportent un corps
d’assemblage 46 monté sur le premier composant 22.
Lesmoyensd’assemblage40comportent une vis 47et le
corps d’assemblage 46 comprend un passage 48 pour
assembler le corps d’assemblage 46 sur le premier
composant 22. La vis 47 est insérée à travers le passage
48 pour visser le corps d’assemblage 46 dans un trou 18
du premier composant 22.
[0104] Le corpsd’assemblage46 comprenduneenco-
che périphérique 27 coopérant avec un ressaut 29 s’é-
tendant depuis le premier composant 22, afin d’empê-
cher le corps d’assemblage 46 de tourner autour de la vis
47.
[0105] Le corps d’assemblage 46 comporte une lan-
guette rigide 49 s’étendant jusqu’au deuxième compo-
sant 30 pour appuyer sur le premier composant 22.
[0106] A cette fin, le deuxième composant 30
comprend une face d’appui 64, sur laquelle la languette
rigide 49 repose pour appliquer une force demaintien du
deuxième composant 30 sur le premier composant 22.
[0107] Le deuxième composant 30 comprend une ou-
verture58permettant lepassagede la languette rigide49
au moins en partie à travers le deuxième composant 30.
[0108] En outre, l’ouverture 58 comporte, de préfé-
rence, une paroi verticale, contre laquelle la languette
rigide 49 est retenue, pour empêcher la languette rigide
49 de tourner avec le corps d’assemblage 46.
[0109] Dans cemode de réalisation, l’ouverture 58 est
disposée à travers la partie élastique 35 du deuxième
composant30, plusprécisémententre les lamesflexibles
61 de la première table de translation 51, pour que la
languette rigide 49 appuie sur la barre 63 de la partie fixe
33. La paroi verticale est par exemple agencée à la base
d’une lame flexible 61 de la première table de translation
51.
[0110] Naturellement, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation d’organes réglant décrits en réfé-
rence aux figures, et des variantes pourraient être envi-
sagées sans sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Assemblage de deux composants d’horlogerie
comprenant un premier composant d’horlogerie
(22), par exemple une platine s’étendant selon un
premier plan, et un deuxième composant d’horloge-

rie (30), par exemple un actionneur d’un système
d’actionnement, l’assemblage (1) comprenant des
moyens d’assemblage (40) du premier composant
d’horlogerie (22) sur le deuxième composant d’hor-
logerie (30), caractérisé en ce que les moyens
d’assemblage (40) comprennent des moyens de
positionnement (50) du deuxième composant (30)
sur le premier composant (22) dans un plan sensi-
blement parallèle au premier composant (22), et des
moyens d’appui (60) sur le deuxième composant
(30) pour bloquer le deuxième composant (30) sur
le premier composant (22).

2. Assemblage selon la revendication 1, caractérisé
enceque le deuxièmecomposant (30) s’étend dans
un plan sensiblement perpendiculaire au premier
composant (22).

3. Assemblage selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que les moyens de positionnement (50)
comprennent au moins un premier ergot (41), de
préférence deux ergots (41, 42), agencés sur le
deuxième composant (30), et au moins un trou
(43), de préférence deux trous (43, 44), agencés
dans le premier composant (22), de manière à ce
que chaque ergot (41, 42) soit introduit dans un trou
(43, 44) pour assembler les deux composants.

4. Assemblage selon la revendication 3, caractérisé
en ce qu’au moins un ergot (41) est encliquetable
dans un trou (43).

5. Assemblage selon l’une, quelconque, des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que les
moyens d’appui (60) comportent un corps d’assem-
blage (46) agencé sur le premier composant (22), et
le deuxième composant comprend une face de d’ap-
pui (64), sur laquelle le corps d’assemblage (46)
appuie pour bloquer le deuxième composant (30).

6. Assemblage selon la revendication 5, caractérisé
en ce que le corps d’assemblage (46) comporte une
languette rigide (49) pour appuyer sur le premier
composant (22).

7. Assemblage selon la revendication 6, caractérisé
en ce que le deuxième composant (30) comporte
une ouverture (58) permettant le passage de la
languette rigide (49).

8. Assemblage selon l’une, quelconque, des revendi-
cations 5 à 7, caractérisé en ce que les moyens
d’assemblage (40) comportent une vis (47) et le
corps d’assemblage (46) comprend un passage
(48) pour assembler le corps d’assemblage (46)
sur le premier composant (22), le premier compo-
sant étant doté d’un trou (18) pour la vis (47).
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9. Assemblage selon la revendication 3 et l’une, quel-
conque, des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que le deuxième composant (30)
comprendunepartie fixe (33) destinéeàêtremontée
sur le premier composant (22), et une partie mobile
(37) par rapport au premier composant (22).

10. Assemblage selon la revendication 9, caractérisé
enceque la partie fixe (33) comporte le ou les ergots
(41, 42).

11. Assemblage selon les revendications 7 et 9, carac-
térisé en ce que l’ouverture (58) est agencée entre
la partie fixe (33) et la partie mobile (37).

12. Assemblage selon la revendication 10 ou 11, carac-
térisé en ce le corps d’assemblage (46) appuie sur la
partie fixe (33).

13. Mouvement d’horlogerie, caractérisé en ce qu’il
comprend un assemblage selon l’une, quelconque,
des revendications précédentes.

14. Pièce d’horlogerie, par exemple une montre, carac-
térisée en ce qu’elle comprend un mouvement
d’horlogerie selon la revendication 13.
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